
 

 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 DU  17 MARS 2017 
Affiché en exécution de l’article L 121-17 du Code des Communes. 
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Objet n° 16 : DEMANDE DE SUBVENTION DE LA TOUR KARATE GYM. 
Délibération n° DE_2017_037 

 
      Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier de l’association « La Tour Karaté 

Gym » relatif à une demande de subvention afin de contribuer au financement de leur projet sportif 

pour l'année 2017. 

 

 Après étude et délibération, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité des membres présents, de 

ne pas donner suite à celle-ci. 

 
 

Objet n° 17 : RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION A L’ASSOCIATION DES MAIRES 

RURAUX DU PUY-DE-DOME. 
Délibération n° DE_2017_038 

 
 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal du courrier relatif au renouvellement de 

l’adhésion à l’Association des Maires Ruraux du Puy-de-Dôme. Le montant de la cotisation s’élève 

pour l’année 2017 à 100 €. 

 

 Après étude et délibération, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité des membres présents, ce 

renouvellement et autorise le Maire à effectuer la dépense au compte 6281. 

 

     

Objet n° 18 : PROPOSITION D'ADHESION 2017 AU RESEAU FREDON / FDGDON. 
Délibération n° DE_2017_039 

 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal d'un courrier relatif à une proposition 

d'adhésion 2017 au réseau FREDON / FDGDON. 

 

 Après étude et délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, décide de 

ne pas donner suite à cette proposition. 

 

 

Objet n° 19 : DESIGNATION DES DELEGUES POUR SIEGER AU SICTOM DES COUZES. 
Délibération n° DE_2017_040 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il convient de nommer deux délégués 

titulaires et deux délégués suppléants pour représenter la commune au SICTOM DES COUZES. 

 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, après étude et délibération, accepte à 

l’unanimité des membres présents de désigner les délégués suivants : 

 

Délégués titulaires : 
 

- M. Daniel GAYDIER, domicilié Le bourg 63850 SAINT-GENES-CHAMPESPE, né le 29 

novembre 1940.  

 

- M. Roland PERRON, domicilié "La Jausse" 63850 SAINT-GENES-CHAMPESPE, né le 3 avril 

1948. 

 

Délégués suppléants : 
 

- M. Serge CHARBONNEL, domicilié au 24 rue du château 63115 MEZEL, né le 27 juillet 1954.  

 

- M. Pierre PERRON, domicilié "Le bourg" 63850 SAINT-GENES-CHAMPESPE, né le 11 

septembre 1951.  



 

 

Objet n° 20 : VENTE D'UNE PARTIE DU TERRAIN SECTIONAL A MONSIEUR ARNAUD 

MOREL. 
Délibération n° DE_2017_041 

 
 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal d'une demande d'achat de terrain sectional 

émanant de Monsieur Arnaud MOREL afin de pouvoir construire son atelier de menuiserie.  

 

 Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu'il a été déposé au nom de la section de 

Coussounoux Haut, La Jausse, Grangeonne, Nadeil et le bourg  une demande de CUb 063 346 17 V 

0002 le 3 février 2017. A ce jour, ce dossier est toujours en instruction. 

 

 Après étude et délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres votants, accepte de 

vendre à Monsieur Arnaud MOREL une partie du terrain sectional 2 490 m2 de la parcelle de terrain 

cadastrée section H n° 74 (209 064 m2) située à "La Champ de Saint-Genès" Commune de Saint-

Genès-Champespe au prix de 4,50 € le m2. La décision revenant de plein droit au Conseil Municipal 

vu qu’il n’y a plus de commission de section en raison du revenu cadastral. 

 

 Les frais de bornage et de notaire seront à la charge de l'acquéreur. 

 

 Le Conseil Municipal autorise le Maire à effectuer les démarches nécessaires à la vente du 

terrain concerné. 

 

 

Objet n° 21 : FIXATION DE LA DUREE D’AMORTISSEMENT POUR L'ACQUISITION DU 

TRACTOPELLE CASE SUR LE BUDGET DU SERVICE EAU. 
Délibération n° DE_2017_042 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal, qu'il est nécessaire de prendre une délibération 

pour fixer la durée d’amortissement du tractopelle CASE acquis le 9 juillet 2016. 

 

  Après étude et délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, décide 

d'amortir ce bien sur six ans et donne pouvoir au Maire. 

 

 
Objet n° 22 : VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTIONS AU MAIRE. 
Délibération n° DE_2017_043BIS 

  

 Après avoir rappelé la délibération du Conseil Municipal n° DE_2014_064 relative au versement 

des indemnités de fonctions au Maire et après avoir informé le Conseil Municipal du nouvel indice 

brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique au 1er janvier 2017 et du relèvement de la 

valeur du point d’indice au 1er février 2017,  il convient de prendre une nouvelle délibération. 

 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2123-20 et 

suivants. 

 

 Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, 

les indemnités de fonctions versées au Maire étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits au 

budget municipal. 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents et avec 

effet au 1er janvier 2017 de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions de 

Maire au taux maximal de 17 % de l’indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction 

Publique (population de moins de 500 habitants).  

 
 



 

 

Objet n° 23 : VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTIONS AUX ADJOINTS AU 

MAIRE. 
Délibération n° DE_2017_044BIS 

 

 Après avoir rappelé la délibération du Conseil Municipal n° DE_2014_091 relative au versement 

des indemnités de fonctions aux Adjoints au Maire ainsi que les arrêtés municipaux du 15 avril 2014 

portant délégation de fonctions aux Adjoints au Maire et après avoir informé le Conseil Municipal du 

nouvel indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction Publique au 1er janvier 2017 et du 

relèvement de la valeur du point d’indice au 1er février 2017,  il convient de prendre une nouvelle 

délibération. 

 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2123-20 et 

suivants. 

 

 Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, 

les indemnités de fonctions versées aux Adjoints au Maire étant entendu que des crédits nécessaires 

sont inscrits au budget municipal. 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité des membres présents et avec 

effet au 1
er

 janvier 2017 de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des fonctions de : 

 

Monsieur Roland PERRON,  premier adjoint au Maire : 
au taux de 6 % de l’indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique (population 

de moins de 500 habitants).  

 

Monsieur Serge CHARBONNEL, deuxième adjoint au Maire : 
au taux de 4 % de l’indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique (population 

de moins de 500 habitants).  

 

Madame Rachel  GERBEAU, troisième adjointe au Maire : 
au taux de 4 % de l’indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique (population 

de moins de 500 habitants).  

 
    

Objet n° 24 : INTEGRATION DE LA MAISON CADASTREE SECTION AE N° 58 DANS 

L’ACTIF DE LA COMMUNE. 
Délibération n° DE_2017_045 

 

 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’intégrer la maison 

cadastrée section AE N° 58 qui a fait l’objet d’un jugement en date du 6 janvier 2016 et dont la 

Commune a hérité. 

 

 Après étude et délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide 

d’intégrer cette maison à l’actif de la commune pour un montant de 9 800 € vu que celle-ci est en très 

mauvais état et menace ruine. 
 

 

 
 

    A Saint-Genès-Champespe, le 28 mars 2017. 

Le Maire, 

Daniel GAYDIER, 


